
Peut-on mettre fin à un contrat pour refus de présence physique
d’un frontalier ?

Réponse courte

Un contrat de travail au Luxembourg peut être rompu en cas de refus injustifié de présence physique d’un salarié

frontalier, à condition que cette présence soit exigée par le contrat, le règlement interne ou la nature des fonctions, et

qu’aucune disposition ne prévoie le télétravail ou un aménagement spécifique. Le refus persistant et non justifié

constitue un manquement contractuel pouvant justifier un licenciement pour motif personnel, voire pour faute grave si

le maintien de la relation de travail est impossible.

Avant toute rupture, l’employeur doit vérifier l’absence de motif légitime, respecter la procédure contradictoire

(entretien préalable, recueil des explications), documenter les faits et s’assurer de l’égalité de traitement. La décision

de licenciement doit être motivée, proportionnée et conforme au Code du travail luxembourgeois.

Définition

Un salarié frontalier est une personne résidant dans un pays limitrophe du Luxembourg et exerçant une activité

professionnelle sur le territoire luxembourgeois. La présence physique sur le lieu de travail constitue une

obligation contractuelle, sauf disposition contraire prévue par le contrat, un avenant, un accord collectif ou une

autorisation expresse de télétravail.

Le refus de présence physique désigne la situation dans laquelle un salarié frontalier refuse de se présenter sur

son lieu de travail, sans motif légitime ni autorisation préalable de l’employeur.

Conditions d’exercice

L’employeur peut exiger la présence physique du salarié frontalier lorsque le contrat de travail, le règlement interne

ou la nature des fonctions le requièrent. Le refus injustifié de se présenter constitue un manquement aux obligations

contractuelles du salarié.

Toutefois, la rupture du contrat de travail ne peut être envisagée que si l’absence de présence physique n’est pas

justifiée par un motif légitime, tel que la maladie, un cas de force majeure, une autorisation d’absence, l’exercice du

droit de grève ou toute autre cause prévue par la loi. L’employeur doit respecter l’obligation de loyauté, d’information

préalable et de traçabilité des échanges.

La jurisprudence luxembourgeoise considère qu’un refus persistant et injustifié de présence physique peut constituer

une cause réelle et sérieuse de licenciement, voire une faute grave si le comportement du salarié rend impossible le

maintien de la relation de travail.
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Modalités pratiques

Avant toute rupture du contrat, l’employeur doit vérifier l’absence de justification valable du refus de présence

physique. Il doit convoquer le salarié à un entretien préalable, exposer les faits reprochés et recueillir ses

explications, conformément à la procédure contradictoire.

L’employeur doit également s’assurer qu’aucune disposition contractuelle, avenant ou accord collectif ne prévoit une

modalité de travail à distance ou un aménagement spécifique pour le salarié frontalier. Toute décision doit être

documentée et motivée.

En cas de refus injustifié persistant, l’employeur peut notifier un licenciement avec préavis pour motif personnel ou,

en cas de faute grave, un licenciement sans préavis. La lettre de licenciement doit exposer de manière précise et

circonstanciée les faits reprochés, en mentionnant les dates et la nature des absences. L’employeur doit respecter

les délais de notification et de préavis prévus par le Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les modalités de présence physique attendues, notamment lors de la

conclusion du contrat de travail ou lors de la mise en place du télétravail. Toute demande de télétravail ou

d’aménagement doit faire l’objet d’un accord écrit entre les parties.

En cas de refus de présence physique, l’employeur doit privilégier le dialogue, la traçabilité des échanges et la

recherche d’une solution amiable avant d’envisager une sanction disciplinaire ou une rupture du contrat. Il est

essentiel de garantir l’égalité de traitement entre salariés frontaliers et résidents, sauf justification objective liée à la

nature des fonctions ou à l’organisation du travail.

Toute mesure de licenciement doit être proportionnée, motivée par l’intérêt de l’entreprise et respecter l’encadrement

humain de la procédure.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Obligations du salarié, notamment l’exécution du travail convenu.

Articles L.124-2 à L.124-7 : Procédure de licenciement avec préavis.

Articles L.125-1 à L.125-7 : Licenciement pour faute grave et procédure.

Article L.166-1 : Égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.414-3 : Modalités du télétravail et avenants.

Jurisprudence des juridictions du travail : Appréciation de la cause réelle et sérieuse, et de la faute grave.

Conventions collectives et accords d’entreprise : Dispositions spécifiques relatives à la présence physique

ou au télétravail.

Obligations générales : Respect de la procédure contradictoire, traçabilité, encadrement humain, protection

contre le licenciement abusif.

Avant toute décision de licenciement pour refus de présence physique, il est impératif de documenter précisément les faits, de

respecter la procédure contradictoire, de garantir la traçabilité des échanges et de s’assurer de l’absence de discrimination ou de

violation d’un droit du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

